
 
 
 
 
 
 
SESSION 4 / 2009 : LA MOBILITE TRANSFRONTALIERE 
SESSION 5/ 2010-2011 : CULTURE ET IDENTITE(S) 
 
NAISSANCE DE L’ASSOCIATION FORUM TRANSFRONTALIER  
ARC JURASSIEN A LA CHAUX-DE-FONDS LE 4 FEVRIER 2010 
 
 
COMMUNIQUE DE PRESSE 
La Chaux-de-Fonds, le 4 Février 2010 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Le FORUM TRANSFRONTALIER a tenu une conférence de presse le jeudi 4 février 2010, dans la salle 
de réunion du RUN, Réseau Urbain Neuchâtelois, Avenue Léopold-Robert 36 à La Chaux-de-Fonds.  
 
Au cours de cette conférence de presse, ont été présentés : 
 
1. La publication qui clôt la session 4 du Forum transfrontalier, qui lui a consacré six rendez-vous 
en 2009 : 2 forum-débats publics, 2 ateliers, 2 Point Com’, en deux volets complémentaires : 
 

- Printemps: « Quelle mobilité pour demain dans la Métropole Rhin-Rhône ?» 
- Automne: « Quelle franchissement de l’Arc jurassien dans l’espace Rhin-Rhône ?» 

 
Cette publication prend la forme d’un MANIFESTE en cinq thèses, et d’un document de synthèse 
contenant une série de postulats et propositions d’actions de 17 pages. Ces publications sont envoyées 
aux Autorités, aux Organisations concernées, aux Institutions de l’Arc jurassien suisse et institutions 
franc-comtoises, aux Ecoles et Centres de formation, aux personnes-ressources du Forum 
transfrontalier, aux citoyens adhérents du réseau du Forum transfrontalier, en Suisse et en France, ainsi 
qu’aux médias suisses et français. 
 
Voir la présentation de la session 4 dans l’annexe No 1 
 
2. Le programme de la session 5 du Forum transfrontalier CULTURE ET IDENTITE(S), qui se 
déclinera en trois thèmes, avec les rendez-vous suivants : 
 
Jeudi 30 septembre 2010 au Club 44 à La Chaux-de-Fonds :   ETAT DES LIEUX  
Jeudi 10 mars 2011, Université de Franche-Comté à Besançon :  INDUCTEURS 
Jeudi 12 mai 2011 au Club 44 à La Chaux-de-Fonds   PONTS 
 
Voir les détails de la session 5 dans l’annexe No 2 
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3. Signature des statuts de l’Association « Forum Transfrontalier Arc Jurassien » par les quatre 
membres fondateurs. La Chaux-de-Fonds, le 4 février 2010. 
 
Depuis sa fondation en janvier 2007, le Forum transfrontalier, représenté par les membres du comité de 
pilotage, a exploré toutes les pistes possibles pour la création d’une structure juridique mixte, franco-
suisse, qui réponde à la fois à ses buts et à sa vocation de mouvement citoyen indépendant. 
 
Après trois ans de démarches multiples, et avec la collaboration de nombreux partenaires francs-comtois 
et suisses, dont Mme Anne-Geneviève Bütikofer, ex-cheffe du Service de la Coopération transfrontalière 
au DFAE à Berne, les membres du comité ont adopté la forme juridique la plus appropriée à la réalité du 
fonctionnement du Forum transfrontalier, avec un comité franco-suisse, qui se réunit alternativement en 
Franche-Comté et en Suisse. Les projets opérationnels du Forum transfrontalier, réunis par session 
thématiques, continueront d’être conduits par des groupes de travail paritaires, dans le territoire d’action 
du Forum transfrontalier, à savoir l’Arc jurassien suisse et la Franche-Comté. 
 
L’association est constituée sous le nom « Forum transfrontalier Arc jurassien », conformément aux 
articles 60 et suivants du code civil suisse (CC). 
 
Le siège de l’association est à La Chaux-de-Fonds (Suisse). Son but est d’utilité publique. 
 
Les actions du Forum transfrontalier sont de sensibiliser les Autorités, les Organisations et les Citoyens, 
de mettre en débat public des projets, de produire et de diffuser des orientations d’aménagement. 
 
Le Forum transfrontalier Arc jurassien peut conduire ses activités en partenariats thématiques, 
opérationnels ou financiers avec d’autres organisations suisses ou françaises. 
 
Le comité directeur de l’Association « Forum transfrontalier Arc jurassien » est constitué comme suit : 
 
Président :   Jacques-André Tschoumy, Neuchâtel 
Vice-Président :  Alexandre Moine, Besançon 
Trésorier :  Jean-Jacques Delémont, La Chaux-de-Fonds 
Secrétaire :  Marcel Schiess, La Chaux-de-Fonds 
 
L’Association souhaite vivement l’adhésion de nombreux membres collectifs et individuels, en Suisse, en 
France, et ailleurs. L’Association est ouverte à tout membre qui partage les buts de celle-ci, et qui 
manifeste son adhésion par le versement d’une cotisation annuelle. Voici le barème des cotisations : 
 
Collectivités publiques : CHF 1'000.— (mille francs suisses) 
Entreprises :  CHF    500.— (cinq cents francs suisses) 
Membre individuel :  CHF      50.— (cinquante francs suisses) 
Etudiant : CHF   25.— (vingt-cinq francs suisses) 
Membre donateur :  à bien plaire  
 
Les cotisations peuvent être payées en Euros, au cours acheteur des devises de la Banque Nationale 
Suisse, faisant référence le jour du versement.   
 
CCP:    Compte de chèques postaux 23-1041-4 
   Office des Postes 

2301 La Chaux-de-Fonds 
 

Adresse postale :  Forum transfrontalier 
   Secrétariat 

Marcel Schiess 
Rue du Nord 169 
CH-2300 La Chaux-de-Fonds 
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POUR  
UNE MOBILITE TRANSFRONTALIERE 
THEME 2009 DU FORUM  
 
Le thème de l’année 2009 du Forum transfrontalier aura été la mobilité 
transfrontalière, soit l’identification et la promotion d’une image, d’un projet, d’un 
réseau, d’un accès international et d’un arbitrage en matière de transports entre 
Franche-Comté et Arc jurassien suisse. 
 
L’effet  a été immédiat au point que les schémas de développement de arcjurassien.ch, 
au début 2010,  sont quasi identiques à ceux développés en 2009 par le Forum 
transfrontalier. Le Forum s’en réjouit, car : 
 

• Manquait la représentation transnationale, transfrontière sur toutes nos 
cartes : elle s’est imposée 

• Manquait un schéma de mobilité transfrontalière ferré interne à ce 
réseau : il domine le débat désormais 

• Manquait un réseau routier transfrontalier mettant à distance de 60 à 
90 mn les villes de piémont ; cet objectif apparaît réalisable aujourd’hui  

• Manquait l’accès du réseau jurassien à l’aire internationale, ferrée, 
routière, aérienne: le 11 décembre 2011, la première tranche de la 
branche Est de la LGV Rhin-Rhône offrira désormais l’accès rapide 
aux grandes lignes transeuropéennes 

• Manquait un arbitrage d’options souvent dispersées ; une volonté 
politique transjurassienne s’affirme. 

 
 
Ces divers scénarios sont le fruit des six Manifestations tenues de part et d’autre de la frontière 
au cours de l’année 2009. Ces Manifestations ont réuni près de 250 personnes intéressées par 
l’avenir de l’Arc jurassien dans sa mobilité transfrontalière. 
 
Le thème Mobilité transfrontalière a suivi la mise à l’examen des thèmes Pour une 
agglomération transfrontalière, pour une Economie transfrontalière, Pour une Formation 
transfrontalière étudiés au cours des années 2007 et 2008. 
 
Les travaux du Forum transfrontalier  font l’objet d’une synthèse en termes d’actions politiques, 
ainsi que d’un Manifeste adressé à l’ensemble des acteurs transfrontaliers. 
 
____________________________________________________________________________ 

 
 
(forum transfrontalier / jat / 4.2.10) 
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Thématique 2010/11 
CULTURE ET IDENTITE(S) 
 

FRANCHE-COMTE ET ARC JURASSIEN, 
    MEMES PAYS ? 
 
Le Forum transfrontalier de l’Arc jurassien a conduit jusqu’ici quatre études 
publiques en trois temps sur quatre thèmes transfrontaliers d’actualité : 

• En 2007 : Pour une agglomération transfrontalière 
• En 2007 : Pour un emploi transfrontalier 
• En 2008 : Pour une formation transfrontalière 
• En 2009 : Pour une mobilité transfrontalière. 

 
Chacune de ces quatre Manifestations s’est conclue par un Manifeste ou des 
Recommandations aux autorités politiques responsables, établies par des 
spécialistes réunis en Ateliers thématiques. 
 
En trois temps successifs, cette année 2010/11 sera consacrée au thème Culture 
et Identité(s) : 
 

• Identifier et articuler ressemblances et dissemblances culturelles et 
identitaires  des deux parties de l’Arc jurassien franco-suisse 

• Analyser les facteurs qui donnent sens aux  cultures et identités 
semblables/dissemblables de l’Arc jurassien 

• Impulser des démarches permettant d’initier ou d’intensifier des politiques 
d’échanges plus intensifs entre les deux cultures. 

 
Franche-Comté et Arc jurassien suisse sont-ils de mêmes pays ? La réponse est 
nuancée.  
 
 

• Développements 
a) Pourquoi cette même facture de la manufacture des deux côtés de la frontière ? 

Pourquoi cette même culture d’utopie ? 
La thématique de la première session sera d’identifier et d’articuler ressemblances et 
dissemblances culturelles et identitaires des deux parties de l’Arc jurassien franco-
suisse. Qui sommes-nous, semblables et dissemblables ? Etat des lieux. 

 
b) Pourquoi, à la Révolution française, a-t-on ici dansé autour de l’arbre de la liberté, 
      et là non ? Les migrations ont-elles été les mêmes et ont-elles induit de mêmes 
      effets ? Analyser les inducteurs et les facteurs de temps et d’espaces qui donnent  
      sens  aux cultures et identités semblables/dissemblables de l’Arc jurassien, telle 
      sera la deuxième thématique abordée par le Forum transfrontalier. 
 



 
c) Finaliser la route de l’absinthe, instaurer des produits touristiques ferrés sur les    
      sites UNESCO, mutualiser les démarches  des 40 musées, impulser des  
      productions communes des maisons d’édition suisses et françaises, instaurer des  
      activités culturelles saute-frontières, telles sont quelques-unes des démarches  à  
      mettre en place, en partenariat avec les Institutions culturelles.  Que  
      pouvons/devons-nous faire ensemble ? Quelles démarches convient-il d’initier ou  

 d’intensifier permettant de rapprocher les deux cultures ?  
 
Construire des ponts culturels et identitaires dans plusieurs champs de l’Arc      
jurassien, telle est la troisième thématique du Forum transfrontalier. 

 
 

• Calendrier de l’année 2010/11 
 

a) Etat des lieux  
La Chaux-de-Fonds, Club 44, jeudi 30 septembre 2010, 19h30 

b) Inducteurs 
Besançon, Université de Franche-Comté, jeudi 10 mars 2011 

c) Ponts 
La Chaux-de-Fonds, Club 44, jeudi 12 mai 2011 

 
 Ces trois Manifestations de débats ouvertes au public seront suivies, en septembre 
            2011, de l’Atelier de fabrication des champs d’actions  qui seront préconisés par le   
            Forum transfrontalier ; puis par un Point-Presse de diffusion d’actions culturelles et 
            identitaires communes du Forum transfrontalier. Hearings et événements publics.   
            En Suisse et en Franche-Comté, l’automne 2011. 
 
 

• Partenariats 
 

Le Forum transfrontalier innove cette année. Il va rechercher des partenariats avec des 
acteurs culturels intéressés de quatre espaces de l’Arc jurassien : 
 

- Jura et Territoire de Belfort 
- Pays horloger et PNRHJ 
- Val-de-Travers et Pontarlier 
- Lac de Joux/Ste. Croix et Jura français, 

 
et les inviter, dès septembre 2010, en partenariats avec le Forum, à inscrire une ou 
plusieurs Manifestations de leur choix, toujours en interfaces  suisses et français, sur 
l’une ou l’autre des thématiques culturelles et identitaires  retenues par le  Forum 
transfrontalier au cours de cette année 2010/11. Plus focalisés, ces travaux seront une 
plus-value évidente  de l’action d’ensemble du Forum transfrontalier. 

 
 
 
 
 
(forum transfrontalier, jat, 4.2.10) 

       
    
 
 
 

 



 

 
 
 
 
 
 
 
Association « Forum transfrontalier Arc jurassien » 
 
 
Contacts Association : jatschoumy@maisondeleurope.ch 
 

amoine@univ-fcomte.fr 
 
jjdelemont@bluewin.ch 
 
marcel.schiess@bluewin.ch 

 
Contacts presse : Forum transfrontalier 

 marcel.schiess@bluewin.ch 
   Tél. +41 32 968 01 49 – Mobile  +41 79 240 33 67 
 
   RUN 
   Tania Boubalos 

36, avenue Léopold-Robert 
CH-2300 La Chaux-de-Fonds 
Tél. +41 32 889 67 99 
Fax: +41 32 889 67 98 
tania.boubalos@ne.ch 

 
 
 
 
  


